
Impôts

Fraude de l’entreprise,

le patron peut être poursuivi

A la suite d’un redressement fiscal portant sur des déclarations

de TVA manquantes, une entreprise avait subi un redressement

fiscal et avait dû payer les impôts éludés, les intérêts de retard et

une majoration de 40% à titre de sanction administrative.

Pour le chef d’entreprise, cette sanction avait un caractère pé-

nal. Dès lors, il ne pouvait pas être poursuivi ensuite personnelle-

ment en correctionnelle pour fraude fiscale.

Mais pour la justice, entreprise et dirigeant sont deux personnes

différentes, il n’y a donc pas de double sanction dès lors que

l’une est infligée à l’entreprise et l’autre à son patron.

De plus, il ne peut pas y avoir deux sanctions pénales de la

même personne pour les mêmes faits, mais rien n’interdit d’ajou-

ter une sanction pénale à une sanction administrative.

(Cass. Crim, 6.12.2017, F 16-81.857).

Travaux

Les défauts cachés de l’ardoise

Sept ans après la réfection totale de sa toiture, un particulier avait

saisi la justice. Les ardoises présentaient une oxydation perfo-

rante due à la présence de pyrite de fer à l’origine, qui s’était

transformée en rouille.

Le couvreur et son client réclamaient des indemnités à leur four-

nisseur qui avait livré des ardoises de qualité inférieure, non

conformes à la commande, sans que personne ne s’en rende

compte. Le fournisseur soutenait que le couvreur, professionnel

averti, ne pouvait pas l’ignorer.

Mais les juges ont conclu, au vu d’une expertise, que ce défaut

était invisible, même pour un professionnel, qu’il avait d’ailleurs

fallu sept ans après les travaux pour qu’il apparaisse et une ex-

pertise chimique pour en avoir la preuve. C’est donc au fournis-

seur, qui a livré un produit non conforme à la commande, de

prendre en charge la réfection totale de la toiture.

(Cass. Com, 12.7.2017, U 16-11.443).
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Centre Communal d'Action Sociale

Les Herbiers

Marché de travaux pour la réhabilitation

de garages en locaux de maintenance

sur le site de L'EHPAD «Les Chênes»

PROCÉDURE ADAPTÉE

1) Nom et adresse officiels de l'organisme qui passe le marché : Centre

Communal d'Action Sociale Les Herbiers. Correspondant : Mme la Présidente du

CCAS, 6, rue du Tourniquet, CS 40209, 85502 Les Herbiers cedex.

Tél. 02 51 91 29 78. Courriel : ccas@lesherbiers.fr

2) Type de procédure : procédure adaptée en application de l'article 42-2 de l'or-

donnance n° 2015-360 du 23 juillet 2015 relatif aux marchés publics et des arti-

cles 27 et 34 du décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics.

3) Objet du marché : marché de travaux pour la réhabilitation de garages en

locaux de maintenance sur le site de l'EHPAD «Les Chênes», résidence Fontaine

du Jeu, CCAS de la ville des Herbiers.

Il s'agit d'un marché de travaux décomposé en 5 lots :

Lot 1 : maçonnerie.

Lot 2 : cloisons, plafonds.

Lot 3 : menuiseries extérieures et intérieures.

Lot 4 : électricité.

Lot 5 : métallerie.

Lieu d'exécution : EHPAD «Les Chênes», 8, rue Saint-Étienne, 85500 Les Her-

biers.

4) Conditions relatives au marché : DCE remis gratuitement aux candidats par le

CCAS (même adresse qu'au point 1) ou sur : www.marches-securises.fr (voir le

règlement de consultation).

5) Conditions de participation : conformément aux articles 48 à 54 du décret

n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics, le candidat devra remet-

tre les documents indiqués dans le DCE.

6) Critères d'attribution : offre économiquement la plus avantageuse appréciée

en fonction des critères énoncés dans le règlement de consultation.

7) Conditions de délai :

Date limite de réception des offres : 14 septembre 2018 à 12 h 00. Dans les

conditions fixées dans le DCE.

Délai de validité des offres : 90 jours à compter de la date limite de réception des

offres.

8) Renseignements :

D'ordre administratif : Mmes Fievre ou Andreacola. Tél. 02 51 91 29 78.

Courriel : ccas@lesherbiers.fr

D'ordre technique : M. Rautureau, service maintenance, résidence Fontaine du

Jeu. Tél. 02 51 57 88 02. Courriel : jean-marc.rautureau@ccas.lesherbiers.fr

9) Date d'envoi du présent avis : 14 août 2018.

Syndicat Mixte

VENDÉE COEUR OCÉAN

301, rue du Maréchal-Ferrant, BP 20

85440 TALMONT-SAINT-HILAIRE

Schéma de cohérence territoriale

1ER AVIS

D’ENQUÊTE PUBLIQUE

Par arrêté n° 2018-02 du président du

Syndicat Mixte Vendée Coeur Océan en

date du 10 août 2018, une enquête publi-

que portant sur le projet de SCoT Sud-

Ouest Vendéen sera ouverte du 10 sep-

tembre au 16 octobre 2018 inclus.

Par décision du 25 juillet 2018, le prési-

dent du tribunal administratif de Nantes a

désigné une commission d’enquête com-

posée comme suit : M. Jacky Rambaud

(président), M. Jean-Yves Albert et

M. Gérard Allain (membres titulaires).

Pendant toute la durée de l’enquête, du

lundi 10 septembre au vendredi 16 octo-

bre, le dossier peut être consulté au for-

mat papier et sur un poste informatique

dédié aux jours et heures habituels d’ou-

verture au public dans les 11 lieux d’en-

quête suivants : Syndicat Mixte Vendée

Coeur Océan, mairie de Talmont-Saint-

Hilaire, mairie des Achards, mairie de

Moutiers-les-Mauxfaits, mairie de Jard-

sur-Mer, mairie de Saint-Vincent-sur-Jard,

mairie de Longeville-sur-Mer, mairie d’An-

gles, mairie de La Boissière-des-Landes,

mairie de Nieul-le-Dolent, mairie de

Beaulieu-sous-la-Roche.

Un exemplaire du dossier soumis à en-

quête publique est adressé pour informa-

tion au maire de chaque commune du pé-

rimètre du SCoT. Ce dossier sera consul-

table dans les mairies des communes sui-

vantes non désignées comme lieux d’en-

quête, aux jours et heures habituels d’ou-

verture au public : Avrillé, Champ-Saint-

Père, Curzon, Grosbreuil, La Chapelle-

Hermier, La Jonchère, Le Bernard, Le Gi-

rouard, Le Givre, Martinet, Poiroux, Saint-

Avaugourd-des-Landes, Saint-Benoist-

sur-Mer, Saint-Cyr-en-Talmondais, Saint-

Georges-de-Pointindoux, Saint-Julien-

des-Landes, Saint-Vincent-sur-Graon,

Sainte-Flaive-des-Loups, Saint-Hilaire-la-

Forêt,

Sur le site internet du Syndicat Mixte

Vendée Coeur Océan :

ht tp ://www.vendeecoeurocean.fr/

sco t - sud - oues t - vendeen /p i eces -

officielles/

Dans les 11 lieux d’enquête précités, le

public pourra prendre connaissance du

dossier et consigner éventuellement ses

observations sur les registres prévus à cet

effet, aux jours et heures habituels d’ou-

verture des établissements. Le public

pourra également adresser ses observa-

tions écrites sur le projet de SCoT Sud-

Ouest Vendéen à M. le Président de la

commission d’enquête, par voie postale

au siège de l’enquête : Syndicat Mixte

Vendée Coeur Océan, 301, rue du Maré-

chal-Ferrant, BP 20, Talmont-Saint-Hilaire

ou par courriel, à l’adresse suivante :

enquetepubliquescotsov@gmail.com

Le président ou l’un des membres de la

commission d’enquête publique se tien-

dront à la disposition du public pour rece-

voir ses observations aux lieux, jours et

heures suivants :

- lundi 10 septembre, de 9 h 00 à 12 h 00

et mardi 16 octobre, de 14 h 00 à 17 h 00

au Syndicat Mixte Vendée Coeur Océan,

- mercredi 12 septembre, de 9 h 00 à

12 h 00 et lundi 8 octobre, de 14 h 00 à

17 h 00 à la mairie des Achards,

- vendredi 14 octobre, de 9 h 00 à 12 h 00

et mercredi 10 octobre, de 14 h 00 à

17 h 00 à la mairie de Talmont-Saint-

Hilaire,

- lundi 17 septembre, de 9 h 00 à 12 h 00 à

la mairie d’Angles,

- mercredi 19 septembre, de 9 h 00 à

12 h 00 et vendredi 5 octobre, de 14 h 00

à 17 h 00 à la mairie de Moutiers-les-

Mauxfaits,

- vendredi 21 septembre, de 14 h 00 à

17 h 00 à la mairie de Saint-Vincent-sur-

Jard,

- vendredi 28 septembre, de 14 h 00 à

17 h 00 à la mairie de Longeville-sur-Mer,

- mardi 2 octobre, de 14 h 00 à 17 h 00 à la

mairie de La Boissière-des-Landes,

- samedi 6 octobre, de 9 h 00 à 12 h 00 à

la mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,

- samedi 13 octobre, de 9 h 00 à 12 h 00 à

la mairie de Nieul-le-Dolent.

Toutes informations peuvent être deman-

dées au Syndicat Mixte Vendée Coeur

Océan auprès de M. Édouard De La

Bassetière, président, ou de M. Gaëtan

Jourdain, chargé de mission SCoT,

301, rue du Maréchal-Ferrant, 85440 Tal-

mont-Saint-Hilaire. Tél. 02 51 96 15 01.

Courriel :

contact@vendeecoeurocean.fr

Le rapport, les conclusions motivées et

l'avis de la commission d'enquête seront

consultables pendant un an dans l’en-

semble des lieux d’enquête et sur le site

internet :

www.vendeecoeurocean.fr

à compter de la clôture de l’enquête

publique.
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Marchés publics

Procédure adaptée

Autres légales

GREFFEDUTRIBUNAL

DEGRANDE INSTANCE

DELAROCHE-SUR-YON

CLÔTUREDUREDRESSEMENT

APRÈS ARRÊTÉ DU PLAN

Su i v a n t j u g emen t e n d a t e d u

16 août 2018, le tribunal a prononcé la

clôture du redressement après arrêté du

plan : Philippe Guilbaud, 10 bis, route du

Linaud, 85370 Le Langon.

Le Greffier.

GREFFEDUTRIBUNAL

DEGRANDE INSTANCE

DELAROCHE-SUR-YON

POURSUITE D’ACTIVITÉ

ET ARRÊTÉ

DU PLANDEREDRESSEMENT

Par jugement en date du 16 août 2018, le

tribunal a décidé de la poursuite d’acti-

vité et arrêté le plan de redressement con-

cernant Gaec Le Triolait d’Or, Le Lion

d’Or, 85240 Saint-Hilaire-des-Loges, dési-

gné Me Thomas Humeau, 118, boulevard

Aristide-Briand, 85000 La Roche-sur-Yon,

en qualité de commissaire à l’exécution

du plan.

Le Greffier.

GREFFEDUTRIBUNALDEGRANDE

INSTANCEDELAROCHE-SUR-YON

CONVERSIONREDRESSEMENT

EN LIQUIDATION JUDICIAIRE

Su i v a n t j u g emen t e n d a t e d u

16 août 2018, le tribunal a converti la pro-

cédure de redressement judiciaire de Mi-

chel Debray, 36, chemin de la Baraque,

85200 Fontenay-le-Comte, en liquidation

judiciaire, désigné Me Nicolas Pelletier,

en qualité de liquidateur.

Le Greffier.

Avis administratifs

Mise en enquête publique

du projet d’aliénation

d’une portion du chemin rural

au lieu-dit «La Relandière»

AVIS

Par arrêté du 11 juillet 2018, M. le Maire

de la commune de Rives-de-l’Yon a

ordonné l’ouverture de l’enquête publi-

que relative à l’aliénation du chemin com-

munal situé à la Relandière, à Rives-de-

l’Yon.

L’enquête se déroulera en mairie de

Saint-Florent-des-Bois du lundi 20 août au

lundi 3 septembre aux jours et heures ha-

bituels d’ouverture.

René Grelier, directeur d’une chambre

consulaire en retraite est désigné comme

commissaire enquêteur. Il recevra en

mairie :

- lundi 20 août de 14 h 00 à 16 h 00,

- lundi 3 septembre de 15 h 30 à 17 h 30.

Pendant toute la durée de l’enquête, les

observations sur le projet pourront être

consignées sur le registre d’enquête dé-

posé en mairie. Elles peuvent également

être adressées par écrit au commissaire

enquêteur à la mairie et par voie électro-

nique à :

enquetepublique.rivesdelyon@gmail.com

Le rapport et les conclusions du commis-

saire enquêteur seront tenus à la dispo-

sition du public à la mairie un mois après

la date de clôture de l’enquête pour une

durée d’un an aux jours et heures habi-

tuels d’ouverture et sur le site internet de

la commune :

www.saint-florent-des-bois.com

Les informations relatives à l’enquête pu-

blique pourront être consultées sur le site

internet suivant :

www.saint-florent-des-bois.com

ou auprès de la mairie de Saint-Florent-

des-Bois.

À l’issue de l’enquête, le dossier sera ap-

prouvé par délibération du conseil muni-

cipal, en tenant compte des observations

du public et des conclusions du commis-

saire enquêteur.

Judiciaires et légales

EN

KIOSQUE

En kiosque

www.chasse-maree.com

02 98 92 66 33

ÀLAUNE:

Grayhound

le lévrier des Cornouailles

Chasseur de contrebandiers puis

corsaire, le Grayhound du XVIII

e

siècle

renaît en 2012 pour sillonner

la Manche avec fret et passagers.

Concarneau :

cent ans de photos

Les photographes Le Merdy

témoignent, depuis trois

générations, des métamorphoses

du port : bateaux, marins,

vie des quais et des chantiers.

Un portfolio exceptionnel.

Golden Globe 1968,

couru d’avance?

Gildas Plessis, architecte naval et

marin, étudie navires et concurrents

de la première course autour

du monde en solitaire.

GRAYHOUND, LE LÉVRIER DES CORNOUAILLES

DES BATEAUX ET DES HOMMES N°297 / 10€

Un siècle de photographies de Concarneau

Golden Globe 1968 : un architecte refait le match

ETENCORE:

Nauporos, un bakdekker

sur la Somme

Guillaume Fatras nous embarque à bord

d’un élégant bateau de plaisance

des Pays-Bas, construit en 1938.

Patrique Girard,

charpentier voyageur

Charpentier itinérant depuis quarante ans,

Patrique Girard a beaucoup bourlingué,

et a pris la défense des pointus

provençaux.

La flotte de Versailles

renaît à Bruxelles

L’association Atelier Marin ressuscite

les bateaux miniatures qui naviguaient

au XVII

e

siècle sur le Grand Canal

du château de Versailles.
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ɐɑɒɒɓɔ ɕɖɗɘɓ ɑəəɖəɚɓ

au ɛ ɜɝɛ ɛɛɛ ɛɞɛ (0,15€/mn + prix d'un appel)

Agriculture

Bois de chauffage

Vends chêne billots 27 tonnes, environ 50 stè-

res, 2050 € et 2200 €. Livré sur tout le GRAND

OUEST. Tél. 06 30 91 80 17.

Troncs de chênes sciés, débités, env. 15 cm à

60 cm mélangés, livrés par 28t (+50 st) :

2 150 € ou 2 300 €.

Tél : 06 20 86 52 50

Meuble

Salon

et salle à manger

Vends salle à manger style Louis XIV campa-

gnard chêne massif complète entièrement dé-

m o n t a b l e , 1 2 0 0 € . P a r t i c u l i e r ,

tél. 06 20 01 49 63

Antiquités, brocante

Collection

Divers

Luthier achète pour besoin de l’atelier, violon à

partir de 1 000 €, violoncelle à partir de 3 000 €,

saxo, dans l’état, même à restaurer, déplace-

men t s u r r e nde z - v o u s . P a r t i c u l i e r ,

tél. 06 43 41 54 03.

Jardinage

Micro-tracteur

TRACT’OCCAS spécialiste du microtracteur

vous propose toute l’année de nombreux arri-

vages en 2 ou 4 roues motrices. Tous révisés

ou reconditionnés, garantis 12 mois.

Consultez notre site internet ou venez voir nos

occas ions 25 avenue de la ver tonne

44120 VERTOU (ouvert lundi au vendredi sur

RDV ou tous les samedis matin).

TRACT’OCCAS, tel 06 09 97 15 38

Divers

Recherche

Achète tous les carillons muraux ou pendules

murales ayant 3 trous en façade sur le cadran,

se déplace. Particulier, tél. 07 81 27 89 28

Occasions diverses

Achète violons minimun 1 000 €, violoncelles

minimum 3 000 € même en mauvais état se dé-

p l a c e g r a t u i t e m e n t . P a r t i c u l i e r ,

tél. 06 18 84 58 03
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La vie  des sociétés

7185188801 - VS

ETHIC DISTRIBUTION
SARL

Au capital de 1 000 euros
Siège social :

133, rue des Paludiers
85270 Saint-Hilaire-de-Riez

810 936 344
RCS La Roche-sur-Yon

NOMINATION
CO-GÉRANT

L'AGE du 9 août 2018, a nommé M. Hardy
Nicolas, 8, route de Bournigal, 44190 Clis-
son et M. Rochlenko Gregory, 133, rue des
Paludiers, 85270 Saint-Hilaire-de-Riez, gé-
rants en remplacement de M. Medjkoune
Nadir à compter du 9 août 2018.

Dépôt au RCS de La Roche-sur-Yon.

7185240301 - VS

C2PÉ
Société civile immobilière
Au capital de 2 000 euros

Siège social :
45, route des Prairies

85340 OLONNE-SUR-MER
RCS La Roche-sur-Yon

504 823 808

AVIS
DE MODIFICATIONS

Aux termes d’une délibération en date du
7 aout 2018, la collectivité des associés a
modifié l’objet social de la société, l’article 2
des statuts est désormais ainsi rédigé :

Article 2- Objet
La propriété, l'administration et la gestion

par bail, location ou autrement de tous im-
meubles bâtis et/ou non bâtis dont elle peut
devenir propriétaire, par voie d'acquisition,
de construction, d'échange, d'apport ou au-
trement.

Pour la réalisation de cet objet ou pour fa-
ciliter celui-ci, la société peut recourir en tous
lieux à tous actes ou opérations, notamment
acquisition, construction, bail à construc-
tion, se porter caution hypothécaire de tout
associé ou locataire par bail à construction,
constitution d'hypothèque ou toutes autres
sûretés réelles sur les biens sociaux, même
pour garantir les prêts souscrits par les asso-
ciés, dès lors que ces actes et opérations ne
portent pas atteinte à la nature civile de cet
objet.

Et plus généralement toutes opérations
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à cet objet, pourvu qu'elles ne
portent pas atteinte au caractère civil de la
société.

7185314301 - VS

SCI DOMETI

Société civile immobilière
en liquidation

Au capital de 1 200 euros
Siège social :

20 bis, rue des Cordes
85400 LES MAGNILS-

REIGNIERS
802 744 342

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE DISSOLUTION

Suivant décision collective des associés
en date du 10 août 2018, les associés ont dé-
cidé la dissolution anticipée de la société à
compter du 10 août 2018 et sa mise en liqui-
dation.

L'assemblée générale susvisée a nommé
comme liquidateur M. Dominique ANGI-
NOT, demeurant 20 bis, rue des Cordes,
85400 Les Magnils-Reigniers, avec les pou-
voirs les plus étendus pour réaliser les opé-
rations de liquidation et parvenir à la clôture
de celle-ci.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation sera effectué au Greffe du tribunal
de commerce de La Roche-sur-Yon.

Le siège de la liquidation est fixé 20 bis, rue
des Cordes, 85400 Les Magnils-Reigniers,
adresse à laquelle toute correspondance
devra être envoyée, et, actes et documents
relatifs à la liquidation devront être notifiés.

Mention sera faite au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis.
 

7185277701 - AA

SYNDICAT MIXTE 
VENDÉE CŒUR OCÉAN

301, rue du Maréchal-
Ferrant, BP 20

85440 TALMONT-SAINT-
HILAIRE

Schéma de cohérence 
territoriale

1ER AVIS 
D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Par arrêté n°2018-02 du président du syn-
dicat mixte Vendée Cœur Océan en date du
10 août 2018, une enquête publique portant
sur le projet de SCoT Sud-Ouest Vendéen
sera ouverte du 10 septembre au 16 octobre
2018 inclus.

Par décision du 25 juillet 2018, le président
du Tribunal administratif de Nantes a dési-
gné une commission d’enquête composée
comme suit : M. Jacky RAMBAUD (prési-
dent), M. Jean-Yves ALBERT et M. Gérard
ALLAIN (membres titulaires).

Pendant toute la durée de l’enquête, du
lundi 10 septembre au vendredi 16 octobre,
le dossier peut être consulté au format pa-
pier et sur un poste informatique dédié aux
jours et heures habituels d’ouverture au pu-
blic dans les 11 lieux d’enquête suivants :

- Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan,
Mairie de Talmont-Saint-Hilaire, Mairie des
Achards, Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,
Mairie de Jard-sur-Mer, Mairie de Saint-Vin-
cent-sur-Jard, Mairie de Longeville-sur-Mer,
Mairie d’Angles, Mairie de La Boissière-des-
Landes, Mairie de Nieul-le-Dolent, Mairie de
Beaulieu-sous-la-Roche.

- Un exemplaire du dossier soumis à en-
quête publique est adressé pour information
au maire de chaque commune du périmètre
du SCoT. Ce dossier sera consultable dans
les mairies des communes suivantes non
désignées comme lieux d’enquête, aux
jours et heures habituels d’ouverture au pu-
blic : Avrillé, Champ-Saint-Père, Curzon,
Grosbreuil, La Chapelle-Hermier, La Jon-
chère, Le Bernard, Le Girouard, Le Givre,
Martinet, Poiroux, Saint-Avaugourd-des-
Landes, Saint-Benoist-sur-Mer, Saint-Cyr-
en-Talmondais, Saint-Georges-de-Pointin-

Avis administratif
en-Talmondais, Saint-Georges-de-Pointin-
doux, Saint-Julien-des-Landes, Saint-Vin-
cent-sur-Graon, Sainte-Flaive-des-Loups,
Saint-Hilaire-la-Forêt.

- Sur le site Internet du syndicat mixte Ven-
dée Cœur Océan : http://www.vendee
coeurocean . f r / sco t - sud -oues t -
vendeen/pieces-officielles/

- Dans les 11 lieux d’enquête précités, le
public pourra prendre connaissance du
dossier et consigner éventuellement ses ob-
servations sur les registres prévus à cet effet,
aux jours et heures habituels d’ouverture des
établissements. Le public pourra également
adresser ses observations écrites sur le pro-
jet de de SCoT Sud-Ouest Vendéen à M. le
Président de la commission d’enquête, par
voie postale au siège de l’enquête : Syndicat
mixte Vendée Cœur Océan, 301, rue du
Maréchal-Ferrant, BP 20, Talmont-Saint-Hi-
laire ou par courriel, à l’adresse suivante :
enquetepubliquescotsov@gmail.com

- Le Président ou l’un des membres de la
commission d’enquête publique se tien-
dront à la disposition du public pour recevoir
ses observations aux lieux, jours et heures
suivants :

Lundi 10 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 et
mardi 16 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 au Syn-
dicat Mixte Vendée Cœur Océan,

Mercredi 12 septembre de 9 h 00 à 12 h 00
et lundi 8 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie des Achards,

Vendredi 14 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 et
mercredi 10 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de Talmont-Saint-Hilaire,

Lundi 17 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de d’Angles,

Mercredi 19 septembre de 9 h 00 à 12 h 00
et vendredi 5 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,

Vendredi 21 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la Mairie de Saint Vincent-sur-Jard,

Vendredi 28 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la Mairie de Longeville-sur-Mer,

Mardi 2 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de La Boissière-des-Landes,

Samedi 6 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,

Samedi 13 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de Nieul-le-Dolent.

Toutes informations peuvent être deman-
dées au Syndicat Mixte Vendée Cœur
Océan auprès de M. Édouard DE LA BAS-
SETIERE, Président, ou de M. Gaëtan
JOURDAIN, Chargé de mission SCoT,
301, rue du Maréchal-Ferrant, 85440 Tal-
mont-Saint-Hilaire, Tél. : 02 51 96 15 01.

– courriel : contact@vendeecoeurocean.fr
Le rapport, les conclusions motivées et

avis de la commission d'enquête seront
consultables pendant un an dans l’ensem-
ble des lieux d’enquête et sur le site internet :
www.vendeecoeurocean.fr à compter de la
clôture de l’enquête publique.

Le Président
Édouard DE LA BASSETIERE.

 

7185319101 - VS

SCI JBLR
SCI

Au capital de 1 000 euros
Siège social :

7, rue du Maréchal-Foch
Résidence Europe Foch
85000 LA ROCHE-SUR-

YON
799 613 971

RCS La Roche-sur-Yon

CHANGEMENT
DE GÉRANT

Suivant décision collective des associés
en date du 1er août 2018, il résulte que :

Le nom de Juliette CHERMEUX ancienne
gérante, a été retiré des statuts sans qu'il y ait
lieu à un remplacement par celui de Benoit
ROUSSEAUX, nouveau gérant, demeurant
7, rue du Maréchal-Foch, résidence Europe
Foch, 85000 La Roche-sur-Yon.

L'article 13 des statuts a été modifié en
conséquence.

Mention sera faite au RCS : La Roche-sur-
Yon.

Pour avis.
 

7185327301 - VS

Bertrand MARTIN
Nathalie DEGAT-

ASTCHGEN
Eric AUDOIRE
Gildas RASS

Notaires associés

Antoine BIRGAND
Nicolas LELOUP

Notaires

CESSION
DE FONDS

DE COMMERCE
Suivant acte reçu par Me Nathalie DEGAT-

ASTCHGEN, notaire associée à Carquefou,
le 3 août 2018 enregistré au SPF-E de Nan-
tes 2 le 7 août 2018, référence 2018 N 2125,
la société dénommée GARAGE CHARLES
ARNAUD, SARL au capital de 183 280 eu-
ros, ayant son siège social à Brétignolles-
sur-Mer (Vendée), 2, rue Blaise-Pascal, ZA
Le Peuble, identifiée sous le n° SIREN 438
325 599 RCS La Roche-sur-Yon a cédé à la
société dénommée GDBRET, société par
actions simplifiée unipersonnelle au capital
de 20 000 euros, ayant son siège social à
Brétignolles-sur-Mer (Vendée), 2, rue Blaise-
Pascal, ZA Le Peuble, identifiée sous le n° SI-
REN 840 323 513 RCS La Roche-sur-Yon.

Un fonds de commerce de garage auto-
mobile, commerce de véhicules neufs et
d'occasion exploité à Brétignolles-sur-Mer
(85470), 2, rue Blaise-Pascal, ZA Le Peuble.

Moyennant le prix principal de 180 000 eu-
ros s'appliquant aux éléments incorporels
pour 87 647,70 euros et aux éléments cor-
porels pour 92 352,30 euros.

Prise de possession à compter du 1er juin
2018.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues
dans les dix jours de la dernière en date des
publications légales, en l'étude de Me Ale-
xandre TREILLARD, notaire à Les Sables-
d'Olonne (85100) où domicile a été élu à cet
effet.

Pour avis unique,
Le Notaire.

 

7185335701 - VS

CELMYR
SCI au capital de
6 097,96 euros

48, chemin des Taraudières
85300 CHALLANS

RCS La Roche-sur-Yon
398 127 910

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL
Aux termes du procès-verbal de AGE du

20 août 2018, la société susvisée a décidé de
transférer son siège social de 48, chemin des
Taraudières, 85300 Challans au 6, rue de
Nantes, 85710 La Garnache, à compter du
20 août 2018.

Les statuts seront modifiés en consé-
quence et la modification sera faite au RCS
de La Roche-sur-Yon.

Pour avis,
La Gérance.

 

7185337001 - VS

AVIS
DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous signature pri-

vée en date à Landevieille du 3 août 2018, il a
été constitué une société présentant les ca-
ractéristiques suivantes :

Forme sociale : société civile immobilière. 
Dénomination sociale : LA CROISÉE MAI-

RAND.
Siège social : 3, rue des Grands Champs,

85220 Landevieille.
Objet social : acquisition d'un immeuble

sis ZA La Croisée Mairand, 85220 La Chaize
Giraud, administration et exploitation par
bail, location ou autrement dudit immeuble
et de tous autres immeubles bâtis dont elle
pourrait devenir propriétaire ultérieurement,
par voie d'acquisition, échange, apport ou
autrement.

Durée de la société : 99 ans.
Capital social : 1 000 euros, constitué uni-

quement d'apports en numéraire.
Gérance : M. Germain TESSON, demeu-

rant 3, rue des Grands Champs, 85220 Lan-
devieille.

Clauses relatives aux cessions de parts :
agrément requis dans tous les cas ; agré-
ment obtenu à l'unanimité des associés.

Immatriculation de la société au RCS La
Roche-sur-Yon.

7185352301 - VS

SARL
« Benoît Bâti Concept »

Société
À responsabilité limitée 

À associé unique
Siège social :

18, rue des Vulcains 
85600 SAINT-GEORGES-

DE-MONTAIGU

AVIS
DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en

date du 17 août 2018, il a été constitué une
société à responsabilité limitée.

Dénomination sociale : «BENOÎT BÂTI
CONCEPT». 

Capital : 2 000 euros. 
Siège social : 18, rue des Vulcains, 85600

Saint-Georges-de-Montaigu.
Objet : la réalisation pour le compte de tiers

de toutes opérations de prestations de ser-
vices de maîtrise d’oeuvre.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des so-
ciétés.

Gérant : M. Benoît LARDIERE demeurant
18, rue des Vulcains, 85600 Saint-Georges-
de-Montaigu.

La société sera immatriculée au Registre
du commerce et des sociétés de La Roche-
sur-Yon.

Le Gérant.
 

7185354801 - VS

SARL CHALLANS 
LUMINAIRES 

Société à responsabilité 
limitée en liquidation

Au capital de 73 250 euros
Siège social : rue Carnot

Zone de la Juisière
85300 CHALLANS

Siège de liquidation :
40, rue du Général-

de-Gaulle
85300 CHALLANS

393 046 792
RCS La Roche-sur-Yon 

CLÔTURE
DE LIQUIDATION

Aux termes d'une décision en date du
17 juillet 2018, l'associée unique, après avoir
entendu le rapport du liquidateur, a ap-
prouvé les comptes de liquidation, a donné
quitus au liquidateur, l'a déchargée de son
mandat et a prononcé la clôture de la liquida-
tion.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du tribunal de commerce de La
Roche-sur-Yon, en annexe au RCS.

Pour avis,
Le Liquidateur.

 

7185365101 - VS

CABINET CARCREFF

Société d'avocats
19 A, rue de Châtillon

CS 26535
35065 RENNES CEDEX

VOYAGES RIGAUDEAU

Société par actions 
simplifiée

Au capital de 180 000 euros
Siège social :

29, rue de l’Océan
85110 SAINT-PROUANT
RCS La Roche-sur-Yon

301 162 129

CHANGEMENT
DE DIRIGEANTS

Aux termes des décisions de l’associée
unique en date du 17 juillet 2018, la société
« SOFACOR », SAS au capital de 2 138 896
euros, siège social 6, rue de Vendée, La
Pommeraye, 49620 Mauges-sur-Loire,
RCS Angers 448 297 358, a été nommée à
compter du 17 juillet 2018, en qualité de Pré-
sident de la société, en remplacement de
M. Nicolas RIGAUDEAU, Président démis-
sionnaire le 17 juillet 2018 ; et M. Grégory
CORDIER, demeurant 77, rue Blaise-Pas-
cal, 49000 Angers, a été nommé à compter
du 17 juillet 2018, en qualité de Directeur
général de la société.

Mention sera faite au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis.
 

7185367601 - VS

MONTOISE NETTOYAGE
Société à responsabilité 

limitée
Au capital de 5 000 euros

Siège social :
27, rue des Essepes

85160 SAINT-JEAN-DE-
MONTS

494 310 089
RCS La Roche-sur-Yon

RÉDUCTION
DU CAPITAL

La réduction du capital social de 5 000 eu-
ros à 3 500 euros est définitivement réalisée
avec effet du 9 juillet 2018.

La modification des statuts appelle la pu-
blication des mentions suivantes :

Article 7 - Capital social
Ancienne mention : le capital social est fixé

à cinq mille euros (5 000 euros).
Nouvelle mention : le capital social est fixé

à trois mille cinq cents euros (3 500 euros).
Pour avis,

La Gérance.
 

7185368501 - VS

SMAT SERVICES
SARL en liquidation amiable
Au capital de 300 000 euros

Siège social :
Z.A. Les Fours

85140 SAINT-MARTIN-
DES-NOYERS

Siège de liquidation : 
L’Elysée

85140 LES ESSARTS
418 100 616

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE CLÔTURE

DE LIQUIDATION
L'assemblée générale réunie le 25 juillet

2018 a approuvé le compte définitif de liqui-
dation arrêté au 30 juin 2018, déchargé
M. Michel BLAIS demeurant L’Elysée,
85140 Essarts-en-Bocage, de son mandat
de liquidateur, donné à ce dernier quitus de
sa gestion et constaté la clôture de la liquida-
tion à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de La
Roche-sur-Yon, en annexe au RCS.

Pour avis,
Jean-Eudes ARTARIT – Avocat.
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7181934801 - AA

Commune
d’Olonne-sur-Mer

Révisions allégées
4-9 ET 4-10 du PLU

2E AVIS D’ENQUÊTE
PUBLIQUE

Par arrêté en date du juin 2018, M. le Maire
d’Olonne-sur-Mer a ordonné l’ouverture de
l’enquête publique relative aux révisions
allégées 4-9 et 4-10 du PLU.

La révision allégée 4-9 porte sur :
- le reclassement d’une zone Aco et d’une

partie de zone Avco en zone A1,
- la mise en place d’une nouvelle Orienta-

tion d’Aménagement et de Programmation
(OAP) sur le secteur concerné,

- la création d’un règlement écrit pour la
nouvelle zone A1,

en vue de permettre l’installation d’un jar-
din d’insertion orienté sur une activité de ma-
raîchage biologique en circuit court.

La révision allégée 4-10 porte sur la réduc-
tion de la trame d’Espaces Boisés Classés
(EBC) sur le site des Conches Bressaudières
et sur celui des Bourbes de l’Allerie en vue de
répondre à des enjeux environnementaux.

L’enquête se déroulera du 20 août 2018 à
10 h 00 au 22 septembre 2018 à 12 h 00 aux
jours et heures d’ouverture habituels de la
mairie, de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 45 à
17 h 30 du lundi au vendredi et le samedi de
9 h 00 à 12 h 00. Les dossiers de révisions
allégées 4-9 et 4- sont également consulta-
bles sur le site de la ville d’Olonne-sur-Mer
(www.olonnesurmer.fr) et auprès du service
urbanisme.

Un poste de consultation en ligne sera dis-
ponible à la médiathèque aux jours et heures
habituels d’ouverture.

M. Gérard ALLAIN, commissaire-enquê-
teur, recevra le public aux dates suivantes :

-  lundi 20 août de 10 h 00 à 12 h 00,
- vendredi 14 septembre de 14 h 30 à

16 h 30,
- samedi 22 septembre de 9 h 00 à 12 h 00.
Le public pourra porter ses observations

sur le registre ouvert à cet effet ou les trans-
mettre par courrier adressé au
commissaire-enquêteur siégeant en mairie
(85340 Olonne-sur-Mer) ou par courriel à
l’adresse enquetePLU@olonnesurmer.fr.

A l’issue de l’enquête, le rapport et les con-
clusions du commissaire-enquêteur seront
déposés en mairie en vue de la délibération
du conseil municipal approuvant ou modi-
fiant le contenu des modifications propo-
sées et resteront consultables 1 an sur le site
internet et auprès du service urbanisme.

7185242401 - RM

CHANGEMENT
DE RÉGIME

MATRIMONIAL
Suivant acte reçu par Maître Céline LE-

COMTE, de la Société Civile Professionnelle
«SCP Céline LECOMTE et Thierry EVEIL-
LARD, notaires associés », titulaire d’un Of-
fice Notarial dont le siège est à La Roche-sur-
Yon (Vendée), « Les petites Bazinières »,
41, rue Benjamin-Franklin , le 10 août 2018, a
été reçu le changement de régime matrimo-
nial portant adoption de la communauté uni-
verselle avec clause d’attribution intégrale et
contenant un préciput par : 

M. Jean Bernard Robert CHABOT, Res-
ponsable de Fabrication, et Mme Chantal
Anne Marie GISCARD, Auto-entrepreneur,
son épouse, demeurant ensemble à Châ-
teau-Guibert (85320), La Serrie. 

M. est né à Péault (85320) le 20 mai 1959,
Mme est née à El Golea, Algérie, le 14 dé-

cembre 1959.
Mariés à la mairie de Château-Guibert

(85320) le 4 juillet 1986 sous le régime de la
communauté d’acquêts à défaut de contrat
de mariage préalable.

Ce régime matrimonial n'a pas fait l'objet
de modification.

De nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation

fiscale.
Les oppositions des créanciers à ce chan-

gement, s’il y a lieu, seront reçues dans les
trois mois de la présente insertion, en l’office
notarial où domicile a été élu à cet effet. 

Pour insertion
Le notaire.

 

7185277701 - AA

SYNDICAT MIXTE 
VENDÉE CŒUR OCÉAN

301 rue
du Maréchal-Ferrant

BP 20, 85440
TALMONT-SAINT-HILAIRE

Schéma de cohérence 
territoriale

1ER AVIS 
D’ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Par arrêté n°2018-02 du président du syn-
dicat mixte Vendée Cœur Océan en date du
10 août 2018, une enquête publique portant
sur le projet de SCoT Sud-Ouest Vendéen
sera ouverte du 10 septembre au 16 octobre
2018 inclus.

Par décision du 25 juillet 2018, le président
du Tribunal administratif de Nantes a dési-
gné une commission d’enquête composée
comme suit : M. Jacky RAMBAUD (prési-
dent), M. Jean-Yves ALBERT et M. Gérard
ALLAIN (membres titulaires).

Pendant toute la durée de l’enquête, du
lundi 10 septembre au vendredi 16 octobre,
le dossier peut être consulté au format pa-
pier et sur un poste informatique dédié aux
jours et heures habituels d’ouverture au pu-
blic dans les 11 lieux d’enquête suivants :

- Syndicat Mixte Vendée Cœur Océan,
Mairie de Talmont-Saint-Hilaire, Mairie des
Achards, Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,
Mairie de Jard-sur-Mer, Mairie de Saint-Vin-
cent-sur-Jard, Mairie de Longeville-sur-Mer,
Mairie d’Angles, Mairie de La Boissière-des-
Landes, Mairie de Nieul-le-Dolent, Mairie de
Beaulieu-sous-la-Roche.

- Un exemplaire du dossier soumis à en-

7185309601 - VS

E.A.R.L. 
LE COR DE LA NOUE

Exploitation Agricole
à Responsabilité Limitée

Société civile
Au capital fixe

de 16 050 euros
Siège Social :

5, rue du Cor de la Noue
85370 MOUZEUIL-SAINT-

MARTIN
327 360 731 RCS
La Roche-sur-Yon

AVIS
DE MODIFICATIONS

Par délibérations prises en Assemblée
Générale Extraordinaire du 26 juillet 2018,
les associés ont autorisé le retrait de la so-
ciété et la démission des fonctions de gérant
de Mme Régine MANDIN épouse TARDE au
31 décembre 2017, ont décidé la réduction
du capital social, ramené à 15 900 euros à
compter du 1er janvier 2018, puis ont adopté
les modifications suivantes avec effet au
1er juin 2018 :

Transfert du siège social au 3, Le Booth de
l'Homme, 85370 Mouzeuil-Saint-Martin,
changement de dénomination de la société
qui devient : MARGUERITE et mise à jour
des statuts.

Les Gérants
 

7185344701 - VS

SAS « FELICITE »
Siège social :

40, rue de l’Église
BP 334

85500 LES HERBIERS

AVIS
DE CONSTITUTION
Aux termes d’un acte sous seing privé en

date du 11 juillet 2018, il a été constitué une
société par actions simplifiée.

Dénomination sociale : FELICITÉ.
Capital : 500 euros.
Siège social : 40, rue de l’Église, BP 334,

85500 Les Herbiers.
Objet : les activités d’entretien de la mai-

son et travaux ménagers, les petits travaux
de jardinage et de petit bricolage, la prépara-
tion de repas, la livraison de courses à domi-
cile, la collecte et livraison de linge repassé,
l’accompagnement dans les démarches
administratives et dans l’assistance infor-
matique, soins d’esthétique à domicile pour
les personnes dépendantes.

Durée : 99 ans à compter de son immatri-
culation au Registre du commerce et des so-
ciétés.

Présidente : Mme Rita LIMOUSIN ép.
BOSSARD, demeurant 11, rue de la Félicité,
85800 Saint-Gilles-Croix-de-Vie, est nom-
mée aux fonctions de présidente par acte
séparé pour une durée illimitée.

La société sera immatriculée au RCS de
La Roche-sur-Yon.

La Dirigeante
 

7185345101 - VS

OFFICE NOTARIAL
DE CHALLANS (85)

Place du Champ de Foire
Notaires associés

Service droit des affaires
et des sociétés

RECTIFICATIF AVIS
DE CONSTITUTION
Rectificatif de l’annonce du 16 août 2018,

concernant la constitution du GFA TERRA
dont le siège est sis à Saint-Maixent-sur-Vie
(85220), La Jaubretière, lire :

Suivant acte reçu par Maître Alain BAR-
REAU, le 27 juillet 2018, enregistré au service
de la publicité foncière et de l’enregistrement
de La Roche-sur-Yon, le 3 août 2018, dossier
2018 37079, référence 2018 N 01217, a été
constitué un groupement foncier agricole
dénommé GFA TERRA.

Pour avis
Le Notaire.

 

Beaulieu-sous-la-Roche.
- Un exemplaire du dossier soumis à en-

quête publique est adressé pour information
au maire de chaque commune du périmètre
du SCoT. Ce dossier sera consultable dans
les mairies des communes suivantes non
désignées comme lieux d’enquête, aux
jours et heures habituels d’ouverture au pu-
blic : Avrillé, Champ-Saint-Père, Curzon,
Grosbreuil, La Chapelle-Hermier, La Jon-
chère, Le Bernard, Le Girouard, Le Givre,
Martinet, Poiroux, Saint-Avaugourd-des-
Landes, Saint-Benoist-sur-Mer, Saint-Cyr-
en-Talmondais, Saint-Georges-de-Pointin-
doux, Saint-Julien-des-Landes, Saint-Vin-
cent-sur-Graon, Sainte-Flaive-des-Loups,
Saint-Hilaire-la-Forêt.

- Sur le site Internet du syndicat mixte Ven-
dée Cœur Océan : http://www.vendee
coeurocean . f r / s co t - s ud-oues t -
vendeen/pieces-officielles/

- Dans les 11 lieux d’enquête précités, le
public pourra prendre connaissance du
dossier et consigner éventuellement ses ob-
servations sur les registres prévus à cet effet,
aux jours et heures habituels d’ouverture des
établissements. Le public pourra également
adresser ses observations écrites sur le pro-
jet de de SCoT Sud-Ouest Vendéen à M. le
Président de la commission d’enquête, par
voie postale au siège de l’enquête : Syndicat
mixte Vendée Cœur Océan, 301 rue du
Maréchal-Ferrant, BP 20, Talmont-Saint-Hi-
laire ou par courriel, à l’adresse suivante :
enquetepubliquescotsov@gmail.com

- Le Président ou l’un des membres de la
commission d’enquête publique se tien-
dront à la disposition du public pour recevoir
ses observations aux lieux, jours et heures
suivants :

Lundi 10 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 et
mardi 16 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 au Syn-
dicat Mixte Vendée Cœur Océan,

Mercredi 12 septembre de 9 h 00 à 12 h 00
et lundi 8 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie des Achards,

Vendredi 14 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 et
mercredi 10 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de Talmont-Saint-Hilaire,

Lundi 17 septembre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de d’Angles,

Mercredi 19 septembre de 9 h 00 à 12 h 00
et vendredi 5 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de Moutiers-les-Mauxfaits,

Vendredi 21 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la Mairie de Saint Vincent-sur-Jard,

Vendredi 28 septembre de 14 h 00 à
17 h 00 à la Mairie de Longeville-sur-Mer,

Mardi 2 octobre de 14 h 00 à 17 h 00 à la
Mairie de La Boissière-des-Landes,

Samedi 6 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de Beaulieu-sous-la-Roche,

Samedi 13 octobre de 9 h 00 à 12 h 00 à la
Mairie de Nieul-le-Dolent.

Toutes informations peuvent être deman-
dées au Syndicat Mixte Vendée Cœur
Océan auprès de M. Édouard DE LA BAS-
SETIERE, Président, ou de M. Gaëtan
JOURDAIN, Chargé de mission SCoT,
301 rue du Maréchal-Ferrant, 85440 Tal-
mont-Saint-Hilaire, Tél. : 02 51 96 15 01.

– courriel : contact@vendeecoeurocean.fr
Le rapport, les conclusions motivées et

avis de la commission d'enquête seront
consultables pendant un an dans l’ensem-
ble des lieux d’enquête et sur le site internet :
www.vendeecoeurocean.fr à compter de la
clôture de l’enquête publique.

Le Président
Édouard DE LA BASSETIERE.

 

HORIZONTALEMENT
– A – C’est une fourmilière géante ! – B – Ces ouvertures per-
mettent de descendre au fond du navire. – C – Poisson à peau 
épaisse. Signes de détresse. – D – Prophète biblique. Particule 
élémentaire. – E – Petit poisson des mers chaudes. Non plus. – 
F – Ile de l’Atlantique. Canalisation sous-marine. – G – Station 
balnéaire charentaise. Du borate de soude. – H – Acte criminel. 
Phase lunaire. – I – Si peu fréquent que cela en devient excep-
tionnel. Retranche donc. – J – La fine fleur du groupe. Hors 
service.

VERTICALEMENT
– 1 – Message transmis par voie express. – 2 – Elle peut être en 
maternelle ou en primaire. – 3 – Cuire à feu vif. Devenu vraiment 
aigre. – 4 – Affectées à un autre emploi. On le trouve à la ville 
comme au champ. – 5 – Ordre religieux. Elle a sa place dans 
l’alphabet. – 6 – Titane au tableau. Taper dans l’œil. – 7 – Sujet 
pluriel. Cité du Roussillon. – 8 – Ce saint célèbre fut le trésorier 
de Dagobert. Au bout du pic. Déjeuner canin. – 9 – Produisant 
un effet d’écho. – 10 – En matière de… Attaqués par un nuisible 
des céréales.
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Avec le tirage de lettres su ivan t, 
sau rez-vou s composer plu s  
de 4 0  mots de 4  lettres et plu s ?  
Tou t est permis, même les verbes 
con ju gu és... 
Se servir plu sieu rs fois d’u n e même 
lettre est au torisé. A vou s de jou er !
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•SmartphonePremiumauxbords

•Résisteàl’eauetàlapoussière
•32Godestockage
•Slotmicro-SD:jusqu’à256Go

MOZZLE : CŒUR, CORNE, CORNUE, COUPE, COUPEE, COUPER, 
COUPEUR, COUPURE, COUREUR, COURRE, CREPON, CROUPE, 
CURE, CUREE, ECORNE, ECORNEE, ECORNER, ECROU, 
ECROUEE, ECROUER, ENOUEE, ENOUER, NOUEE, NOUER, 
NOUEUR, PERÇU, PERÇUE, PERORER, PONCER, PONCEUR, 
POURPRE, PRONEE, PRONER, PROPRE, PROUE, PRUNE, PUCE, 
PUER, RENOUEE, RENOUER.

Jeu-concours du 17/08 au 28/08/2018 ouvert aux résidents majeurs en France métropolitaine. Les vainqueurs seront tirés au sort parmi les bonnes réponses et person-
nellement avertis. Les coordonnées des participants pourront être traitées conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/78. Règlement déposé auprès d’un 
huissier de justice à Lille (59) et disponible sur les sites www.huissier-59-lille.fr et www.adajmedia.com. 
Service d’assistance : n° 01 78 41 01 20

&
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Service 1,99 € / appel 

+ prix appel0 891 65 20 57

Envoyez PBL1 par SMS au 71003           
(0,65 € par SMS + prix d’un SMS x 3)

Jouez   gagnez

Par téléphone dites PBL1  
et votre solution (ABC) au

À GAGNER 
cette semaine

Galaxy S7 edge
•SmartphonePremiumauxbords

incurvés
•Résisteàl’eauetàlapoussière
•32Godestockage
•Slotmicro-SD:jusqu’à256Go
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Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 décembre 2012, 
les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce concernées 

et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mises en ligne
 dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr. 

Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel
du 21 décembre 2017 soit 4,16 € ht la ligne  La vie  des sociétés

La vie  des sociétés

Ventes judiciaires
7185635901 - VJ

SCP D'AVOCATS INTER-BARREAUX
BODIN-MICHENAUD

Centre d'Affaires 5e-Avenue
7, allée Alain-Guénant

Boulevard du Vendée-Globe - 85180 LE CHÂTEAU-D'OLONNE
Tél. 02 51 95 12 67

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES
Le vendredi 5 octobre 2018 à 14 h 00

À l’audience des criées du tribunal de grande instance de La Roche-sur-Yon, il 
sera procédé à la vente aux enchères publiques de l'immeuble ci-après désigné :

Commune du POIRÉ-SUR-VELLUIRE
UNE PROPRIÉTÉ BÂTIE
Sise 7, rue Pierre-Ballard

Cadastrée section AC n° 57 pour 1a 61ca et n° AC n° 51 pour 5a 95ca.
Comprenant :
Et la moitié indivise d'une cour attenante cadastrée section AC n° 55 pour une 

contenance totale de 84ca.

Sur la mise à prix de quatre vingt mille euros (80 000 euros)

Avec la possibilité de baisse du quart puis du tiers.
Consignation pour enchérir : 8 000 euros.
Visite de l'immeuble le mardi 18 septembre 2018 de 14 h 00 à 16 h 00.
Pour tous renseignements concernant l'adjudication et notamment les

conditions de paiement du prix, s'adresser :
- au greffe du tribunal de grande instance de La Roche-sur-Yon pour prendre 

communication du cahier des conditions de vente,
- aux avocats inscrits au barreau de La Roche-sur-Yon,
- sur le site internet : http://www.avocats-larochesuryon.com

Fait à La Roche-sur-Yon,
le 27août 2018.

Henri BODIN,
Avocat poursuivant.

7185630201 - VS

NOMIANLO

Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

Siège social :
10, La Pinelière

85600 ST-HILAIRE-DE-
LOULAY

AVIS
DE CONSTITUTION
Selon ASSP en date à La Roche-sur-Yon

du 28 août 2018, il a été constitué la société
suivante :

Forme sociale : société civile immobilière.
Dénomination sociale : NOMIANLO.
Siège social : 10, la Pinelière, 85600 St-Hi-

laire-de-Loulay.
Objet social : l'acquisition, l'administration

et l'exploitation par bail, location ou autre-
ment de tous immeubles bâtis ou non et
dont elle pourrait devenir propriétaire ulté-
rieurement, par voie d'acquisition, échange,
apport ou autrement ; la prise de participa-
tion dans toutes opérations immobilières, à
condition qu’elles soient conformes au ca-
ractère civil de la société, notamment par
voie de création de sociétés nouvelles, d’ap-
ports, de souscriptions ou d’achat de titres
ou de droits sociaux.

Durée de la société : 99 ans à compter de la
date de l'immatriculation de la société au
RCS.

Capital social : 1 000 euros, constitué uni-
quement d'apports en numéraire,

Gérance : Mme Sabrina BROCHARD,
M. Benjamin BROCHARD, demeurant en-
semble 10, La Pinelière, 85600 St-Hilaire-
de-Loulay.

Clauses relatives aux cessions de parts :
toute cession doit être soumise à l’agrément
de la collectivité des associés représentant
au moins les trois quarts des parts sociales.

Immatriculation de la société au RCS de
La Roche-sur-Yon.

Pour avis,
Jean-Eudes ARTARIT,

Avocat associé.
 

7185631301 - VS

Me Edith RENAUD
Zac de Beaupuy

52, rue Jacques-Yves 
Cousteau

85000 LA ROCHE-SUR-
YON

AU ROND POINT
DE L'HORIZON

Société civile immobilière
Au capital de 2 000 euros

Siège social :
rue de l'Avenir

Z.A de l'Horizon
85130 LA GAUBRETIÈRE

517 779 252
RCS La Roche-sur-Yon

MODIFICATIONS
Le 26 juin 2018, l’AG a constaté la fin des

fonctions de gérant de M. Jean-Claude PI-
VETEAU, décédé le 5 septembre 2016, dé-
cidé de réduire le capital social d’une somme
de 1 000 euros, pour le ramener de 2 000 eu-
ros à 1 000 euros par voie de rachat puis
d’annulation de parts sociales.

Pour avis.
 

7185631501 - VS

FIDAL

Société d'avocats
52, rue Jacques-Yves 

Cousteau
85000 LA ROCHE-SUR-

YON

NUTRI.CIAB

SAS au capital de
15 000 000 euros

Siège social :
rue de l’Industrie

85250 SAINT-FULGENT
519 887 343

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Suivant délibération du 18 juin 2018, le

conseil de surveillance a nommé, aux fonc-
tions de directeur général de la société,
M. Patrick PAGEARD domicilié à Mortagne-
sur-Sèvre (Vendée) 9, rue du Champ du Maî-
tre, pour une durée indéterminée à compter
du 1er juillet 2018.

Pour avis.
 

7185632601 - VS

AVIS
DE CONSTITUTION
Il a été constitué une société par acte sous

seing privé, en date du 27 août 2018, à Le
Boupère.

Dénomination : MAUDET FRÈRES
CHALLANS.

Forme : société à responsabilité limitée.
Siège social : ZA de Richebonne, 4, rue

des Frênes, 85510 Le Boupère.
Objet : prestations d'affûtage et négoce

de produits d'outils coupants.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 8 000 euros.
Gérance : M. Lionel MAUDET Le Châtai-

gnier, 85510 Le Boupère.
Gérance : M. Richard MAUDET, L'Hau-

mondière, 85510 Le Boupère.
La société sera immatriculée au Registre

du commerce et des sociétés de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis,
La Gérance.

 

7185640001 - VS

LA CLAVERIE
DES NOYERS

Société à responsabilité 
limitée

Au capital de 1 000 euros
Siège social : La Claverie

2, rue du Moulin-Neuf
85450 STE-RADÉGONDE-

DES-NOYERS
503 605 982

RCS La Roche-sur-Yon

NON DISSOLUTION
Aux termes d'une délibération en date du

25 juillet 2018, l'assemblée générale ex-
traordinaire des associés, statuant en appli-
cation de l'article L.223-42 du code de com-
merce, a décidé qu'il n'y avait pas lieu à dis-
solution de la société.

Pour avis,
Jean-Eudes ARTARIT-Avocat.

 

7185642701 - VS

LA MIE VITAMINE

EURL
Au capital de 40 000 euros

Siège social :
ZAC du Clousis

18, rue des Essepes
85160 SAINT-JEAN-DE-

MONTS
815 033 253

RCS La Roche-sur-Yon

NON DISSOLUTION
Aux termes d'une délibération en date du

23 août 2018, l’associée unique a décidé
qu'il n'y avait pas lieu de dissoudre la société
sus-désignée, en application de l'article
L. 223-42 du code de commerce.

Mention sera faite au RCS de La Roche-
sur-Yon.

Pour avis,
Le Gérant.

 

7185656501 - VS

CLARANNE’S PANTRY

SARL
Au capital de 5 000 euros
Siège social : La Rivière

85670 SAINT-PAUL-MONT-
PENIT

508 777 810
RCS La Roche-sur-Yon

DISSOLUTION
Par décision du 1er août 2018, l'assem-

blée générale extraordinaire a décidé la dis-
solution anticipée de la société à compter du
31 août 2018 et sa mise en liquidation.

A été nommée liquidateur Mme Anne
STEAD demeurant La Robretière,
85190 Beaulieu-sous-la-Roche, avec les
pouvoirs les plus étendus pour réaliser les
opérations de liquidation et parvenir à la clô-
ture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé La Rivière,
85670 Saint-Paul-Mont-Penit, adresse à la-
quelle toute correspondance devra être en-
voyée, et, actes et documents relatifs à la li-
quidation devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation sera effectué au Greffe du tribunal
de commerce de La Roche-sur-Yon.

Pour avis,
Le Liquidateur.

 

7185675301 - VS

SCM CABINET
DES ALOUETTES

Société civile de moyens
Au capital de 152,45 euros

Siège social :
58, rue Rabelais

85000 LA ROCHE-SUR-
YON

413 592 270
RCS La Roche-sur-Yon

DÉMISSION 
GÉRANTES

Les fonctions de co-gérantes de
Mme Cathy BENDER-TONG et Mme Patri-
cia CHALOPIN-MESLÉ ont pris fin le 31 juil-
let 2018.

Pour avis.
 

7185678701 - VS

TURTO 
SARL

Au capital de 10 000 euros
Siège social :

11, rue Jean-Yole
85170

ST DENIS-LA-CHEVASSE
791 708 043

RCS La Roche-sur-Yon

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL 
Aux termes d'une décision en date du

12 juillet 2018, l'associé unique a décidé de
transférer le siège social du 11, rue Jean-
Yole, 85170 St-Denis-la-Chevasse au 6, rue
du Moulin, 85260 La Copechagnière à
compter du 12 juillet 2018, et de modifier en
conséquence les statuts.

Pour avis.
 

7185729701 - VS

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL
Avis est donné par la société civile immo-

bilière dénommée SCI DE LA GIRARDIÈRE
au capital social de 274 865,58 euros - siège
social : La Girardière, 85280 La Ferrière -
n° immatriculation 393 320 353 RCS La Ro-
che-sur-Yon,

- que lors de l'assemblée générale ordi-
naire en date du 1er mars 2018, il a été arrêté
ce qui suit : à compter du 1er mars 2018,
transfert du siège social de « La Girardière »,
85280 La Ferrière à « La Gilbretière », 85280
La Ferrière.

Ancienne mention : siège social : « La Gi-
rardière », 85280 La Ferrière.

Nouvelle mention : siège social : « La Gil-
bretière », 85280 La Ferrière.

Pour avis,
Le Gérant.

 

7185730401 - VS

ARCANE CORP
SAS

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

10, rue du Maréchal-Leclerc
62153 SOUCHEZ

820 831 782 RCS Arras

TRANSFERT
DE SIÈGE SOCIAL
Aux termes d'une délibération en date du

27 juillet 2018, l’AG a décidé de transférer le
siège social au 23, rue Georges-Clémen-
ceau, 85190 Aizenay à compter du 1er août
2018 et de modifier en conséquence l'article
4 des statuts. 

La société, immatriculée au RCS d’Arras
sous le n° 820 831 782 fera l'objet d'une nou-
velle immatriculation auprès du RCS de La
Roche-sur-Yon. 

Président : M. Guy LALLAIN, demeurant
23, rue Georges-Clémenceau, 85190 Aize-
nay.

7185743101 - VS

ACTY
Cabinet d’avocats d’affaires
38, rue de la Capitale-du-

Bas-Poitou
85200

FONTENAY-LE-COMTE

PEINTURE DÉCO 
RASSINOUX

Société à responsabilité 
limitée en liquidation

Au capital de 1 000 euros
Siège de la liquidation : 

104, L'Évaudière
85410

SAINT-CYR-DES-GATS
509 002 465

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE LIQUIDATION

Aux termes d'une décision en date du
30 août 2018, l'associé unique, en sa qualité
de liquidateur, a établi les comptes de liqui-
dation et a prononcé la clôture de la liquida-
tion de la société PEINTURE DÉCO RASSI-
NOUX.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au Greffe du tribunal de commerce de La
Roche-sur-Yon, en annexe au Registre du
commerce et des sociétés.

Pour avis,
Le liquidateur.

 

7185782501 - VS

FIDAL

Société d’Avocats
52, Rue Jacques-Yves-

Cousteau
85000

LA ROCHE-SUR-YON

INTER COOP 
PRODUCTION

Société par actions 
simplifiée

Au capital de 430 500 euros
Siège social :

45, Rue du Port
85230

BEAUVOIR-SUR-MER
348 153 693

RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
Suivant procès-verbal en date du 19 juin

2018, l’associé unique a pris acte de la fin du
mandat de commissaire aux comptes sup-
pléant du cabinet ACCIOR La Roche-sur-
Yon (anciennement dénommé ACCESS
AUDIT), et a décidé, conformément aux
nouvelles dispositions de la Loi
n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, de ne
pas le renouveler, le commissaire aux comp-
tes titulaire étant une société pluriperson-
nelle.

Pour avis.
 

7185786201 - VS

LOOK AT ME
Société

À responsabilité limitée
Au capital de 10 000 euros

Siège social :
25, rue Georges-

Clémenceau
85600 MONTAIGU

RCS La Roche-sur-Yon
529 149 965

OBJET SOCIAL
Aux termes d'une décision en date du

28 août 2018, l'associée unique a décidé :
- d'étendre l'objet social aux activités de

prestations de conseil pour le compte de
commerces et de toutes entreprises et de
modifier en conséquence l'article 2 des sta-
tuts.

Pour avis.
 

7185791001 - VS

ABP PRESTATIONS
SARL en liquidation

Au capital de 5 000 euros
Siège social :

17, rue des Abrifaits
85170 

DOMPIERRE-SUR-YON
RCS La Roche-sur-Yon

808 198 758

DISSOLUTION
DE SOCIÉTÉ

Suivant délibération de l’assemblée géné-
rale extraordinaire du 31 août 2018, les asso-
ciés ont décidé la dissolution anticipée de la
société à compter du 31 août 2018 et sa
mise en liquidation.

L’assemblée générale a nommé comme
liquidateur M. HUSSENET Philippe, demeu-
rant 17, rue des Abrifaits, 85170 Dompierre-
sur-Yon et lui a conféré les pouvoirs les plus
étendus pour terminer les opérations socia-
les en cours, réaliser l’actif et acquitter le pas-
sif.

Le siège de liquidation est fixé à 17, rue des
Abrifaits, 85170 Dompierre-sur-Yon. C’est à
cette adresse que la correspondance devra
être envoyée et que les actes et documents
concernant la liquidation devront être noti-
fiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la li-
quidation sera effectué au Greffe du tribunal
de commerce de La Roche-Sur-Yon.

Pour avis,
Le Liquidateur.

 

7185804101 - VS

AVIS DE 
TRANSFORMATION
Aux termes de l'assemblée générale du

17 août 2018, de la société : LAMVEST, so-
ciété à responsabilité limitée au capital de
14 000 euros dont le siège social est 167, rue
du Docteur-Schweitzer, 85100 Les Sables-
d'Olonne, immatriculée au RCS de La Ro-
che-sur-Yon sous le n° 452 316 581.

Il a été décidé de transformer la société à
responsabilité limitée en société par actions
simplifiée à compter du jour de ladite assem-
blée.

Cette transformation n'entraîne pas la
création d'un être moral nouveau.

A été nommé président M. Jean-Baptiste
LAMOULIATTE, domicilié 395, allée du Do-
maine-des-Pins, 85440 Talmont-St-Hilaire.

Cessions d’actions et agrément : toutes
les cessions d’actions, même entre action-
naires, sont soumises de plein droit à l’agré-
ment des actionnaires statuant à cet effet à la
majorité des deux tiers (conformément à
l’article 19.2 ).

Aux termes de cette même AG, la société
susvisée a décidé de transférer son siège
social de 167, rue du Docteur-Schweitzer,
85100 Les Sables-d'Olonne au 53, rue Na-
tionale, 85100 Les Sables-d'Olonne, à
compter du 17 août 2018.

Le dépôt légal sera effectué au Greffe du
tribunal de commerce de La Roche-sur-Yon.

Pour avis.
 

7185844301 - VS

PRESTINUX

Société à responsabilité 
limitée en liquidation

Au capital de 2 000 euros
Siège social :

8, rue Sigmund-Freud
85000 LA ROCHE-SUR-

YON
Siège de liquidation :
8, rue Sigmund Freud

85000 LA ROCHE-SUR-
YON

830 891 958
RCS La Roche-sur-Yon

AVIS
DE DISSOLUTION

Aux termes d'une décision en date du
31 juillet 2018, l'associé unique a décidé la
dissolution anticipée de la société à compter
du 31 juillet 2018 et sa mise en liquidation
amiable sous le régime conventionnel.

M. Antonin BOLLIN, demeurant 8, rue
Sigmund Freud, 85000 La Roche-sur-Yon,
associé unique, exercera les fonctions de li-
quidateur pour réaliser les opérations de li-
quidation et parvenir à la clôture de celle-ci.

Le siège de la liquidation est fixé 8, rue Sig-
mund Freud, 85000 La Roche-sur-Yon.
C'est à cette adresse que la correspon-
dance devra être envoyée et que les actes et
documents concernant la liquidation de-
vront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du tribunal de
commerce de La Roche-sur-Yon, en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Pour avis,
Le Liquidateur.

 

Avis administratif
7185728101 - AA

ERRATUM
Le 1er avis d’enquête publique, du syndi-

cat mixte Vendée Cœur Océan, publié le
23 août 2018 comportait une erreur dans les
permanences. Il fallait lire vendredi 21 sep-
tembre de 14 h 00 à 17 h 00 à la Mairie de
Jard-sur-Mer et lundi 24 septembre de
14 h 00 à 17 h 00 à la Mairie de Saint Vincent-
sur-Jard.
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7185626601 - VS

SCI DES TROIS OLIVIERS

Société civile immobilière 
en liquidation

Au capital de 500 euros
Siège social :

34, rue des Primevères
85700 LA FLOCELLIERE

530 748 359 RCS
La Roche-sur-Yon

DISSOLUTION
L'Assemblée Générale Extraordinaire

réunie le 31 mai 2018 a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter de ce jour
et sa mise en liquidation amiable sous le ré-
gime conventionnel dans les conditions pré-
vues par les statuts et les délibérations de la-
dite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur M. David
BEAUFRETON pour toute la durée de la li-
quidation, avec les pouvoirs les plus étendus
tels que déterminés par la loi et les statuts
pour procéder aux opérations de liquidation,
réaliser l'actif, acquitter le passif, et l'a auto-
risé à continuer les affaires en cours et à en
engager de nouvelles pour les besoins de la
liquidation.

Cette nomination met fin à ses fonctions
de cogérant ainsi qu’au mandat de cogé-
rante de Mme Corinne BEAUFRETON, à
compter de ce jour.

Le siège de la liquidation est fixé 34, rue
des Primevères, 85700 La Flocellière. C'est
à cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront être
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de La Roche-sur-Yon en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

7185627001 - VS

AEI MENUISERIE

Société à Responsabilité 
Limitée en liquidation

Au capital de 6 000 euros
Siège :

34, rue des Primevères
85700 LA FLOCELLIERE

518 137 708 RCS
La Roche-sur-Yon

DISSOLUTION
L'Assemblée Générale Extraordinaire

réunie le 31 mai 2018 a décidé la dissolution
anticipée de la société à compter de ce
même jour et sa mise en liquidation amiable
sous le régime conventionnel dans les con-
ditions prévues par les statuts et les délibé-
rations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur
Mme Corinne BEAUFRETON, demeurant
34, rue des Primevères, 85700 La Flocellière,
pour toute la durée de la liquidation, avec les
pouvoirs les plus étendus tels que détermi-
nés par la loi et les statuts pour procéder aux
opérations de liquidation, réaliser l'actif, ac-
quitter le passif, et l'a autorisé à continuer les
affaires en cours et à en engager de nouvel-
les pour les besoins de la liquidation.

Cette nomination met fin à ses fonctions
de cogérante ainsi qu’au mandat de cogé-
rant de M. David BEAUFRETON, à compter
de ce jour.

Le siège de la liquidation est fixé 34, rue
des Primevères, 85700 La Flocellière. C'est
à cette adresse que la correspondance de-
vra être envoyée et que les actes et docu-
ments concernant la liquidation devront être
notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au Greffe du Tribunal de
commerce de La Roche-sur-Yon en annexe
au Registre du commerce et des sociétés.

Le Liquidateur.
 

7185635701 - VS

AVIS DE CESSION 
DE FONDS

Suivant acte sous seing privé en date du
1er août 2018 à La Verrie, enregistré au Cen-
tre des Impôts de La Roche-sur-Yon le
24 août 2018, dossier 2018 39442, Réf. 2018
A 03492.

La société BELLOUARD, exploitation
agricole à responsabilité limitée, dont le
siège social est sis 5, la Mouillonnière,
85130 La Verrie, a cédé à la société LA TON-
DEUSE QUI BROUTE, société par actions
simplifiée, dont le siège social est sis 1, la
Mouillonnière, 85130 La Verrie, le fonds
d’Eco-Pâturage, exploité à : 5, la Mouillon-
nière, 85130 La Verrie, moyennant le prix de
39 200 euros, s’appliquant aux éléments in-
corporels pour 1 000 euros et aux éléments
corporels pour 38 200 euros. La date d’en-
trée en jouissance a été fixée au 6 avril 2018.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues
dans les 10 jours de la dernière en date des
publications légales au cabinet CER-
FRANCE – AGC Vendée, 15 rue Jacques-
Yves-Cousteau, 85013 La Roche-sur-Yon
Cédex, où domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion
 

7185728101 - AA

ERRATUM
Le 1er avis d’enquête publique, du syndi-

cat mixte Vendée Cœur Océan, publié le
23 août 2018 comportait une erreur dans les
permanences. Il fallait lire vendredi 21 sep-
tembre de 14 h 00 à 17 h 00 à la Mairie de
Jard-sur-Mer et lundi 24 septembre de
14 h 00 à 17 h 00 à la Mairie de Saint Vincent-
sur-Jard.

7185856101 - DL

OFFICE NOTARIAL 
Christophe MOUSSET

et Loïc DESMIERS
de LIGOUYER

Notaires associés
LES SABLES-D'OLONNE

18, rue de l'Amiral-
Vaugiraud

ENVOI
EN POSSESSION

Par testament olographe du
31 mars 2015, Mme Marie Marguerite Ful-
gence CHARPENTIER demeurant à Les Sa-
bles-d'Olonne, résidence d'Automne,
veuve de M. Armand COUGNON, décédée
à Les Sables-d'Olonne (85100), le
25 juin 2018, a institué un légataire universel.
Ce testament a été déposé au rang des mi-
nutes de Me Loïc DESMIERS de LIGOUYER
suivant procès-verbal dont la copie authen-
tique a été reçue par le greffe du TGI de Les
Sables-d'Olonne. Les oppositions pourront
être formées auprès de Me DESMIERS de
LIGOUYER, 18, rue de l’Amiral-Vaugiraud,
notaire chargé du règlement de la succes-
sion.

Pour avis
Me L. DESMIERS de LIGOUYER.

 

7185864901 - AA

Commune
de GROSBREUIL

Extrait de l'arrêté 18-30

Reprise des sépultures
en terrain commun

AVIS
21 emplacements du cimetière dans les-

quels des inhumations en service ordinaire
ont lieu avant le 1er septembre 1988, seront
repris par la commune à partir du 1er octo-
bre 2018.

Dans le cas où les familles concernées
n'auraient pas fait procéder, dans les condi-
tions réglementaires, avant le 1er octo-
bre 2018 pour la reprise des terrains, à l'ex-
humation des restes des défunts renfermés
dans les terrains, ceux-ci seront recueillis et
immédiatement réinhumés dans l'ossuaire
communal.

Les objets funéraires existant sur ces em-
placements devront être enlevés avant cette
date par les familles. À défaut, ils seront re-
pris par les soins de la commune et mis en
dépôt en mairie. Ils seront rendus aux per-
sonnes qui les réclameront à la mairie avant
l'expropriation d'un délai de un an à partir du
1er octobre 2018, en justifiant de leurs droits
et après règlement des frais d'enlèvement et
de garde.

La Maire
Martine DURAND.

 

Autres 
légales

7185899301 - AA

Commune
des SABLES-D'OLONNE

Projet de création de l'aire 
de mise en valeur 

e l'architecture
et du patrimoine (AVAP)

ENQUÊTE 
PUBLIQUE

Avis rectificatif à l’annonce 
parue le 9 août 2018.

Le public est informé que, par arrêté muni-
cipal en date du 16 juillet 2018, M. Le maire
des Sables-d’Olonne a ordonné l'ouverture
d’une enquête publique portant sur le projet
de création de l’aire de mise en valeur de l'ar-
chitecture et du patrimoine (AVAP).

L'enquête se déroulera à la mairie des Sa-
bles-d’Olonne, du lundi 6 août 2018, à 9 h 00,
au vendredi 7 septembre, à 18 h 00, soit
trente trois (33) jours consécutifs.

Une erreur s’est glissée dans le paragra-
phe suivant sur l’adresse électronique :

Pendant la durée de l'enquête, le public
pourra consigner ses observations, propo-
sitions, soit :

- sur le registre d'enquête ;
- par courrier électronique: enquetepubli-

que-avap@lessablesdolonne.fr et non celle
indiquée par erreur sur la publication précé-
dente.

Jeu-concours du 31/08 au 10/09/2018 ouvert aux résidents majeurs en France 
métropolitaine. Les vainqueurs seront tirés au sort parmi les bonnes réponses et 
personnellement avertis. Les coordonnées des participants pourront être traitées 
conformément à la loi « Informatique et Libertés » du 06/01/78. Règlement déposé 
auprès d’un huissier de justice à Lille (59) et disponible sur les sites www.huissier-
59-lille.fr et www.adajmedia.com. Service d’assistance : n° 01 78 41 01 20 ou 
jeux-concours@adajmedia.com.
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Envoyez PBL2 par SMS au 71003           
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Il existe sept différences entre ces deux illustrations. 
Découvre lesquelles.

© Matthew Cole - Fotolia.

7 erreurs

arc-en-ciel

rébus

 1  2

 3

Trois mots se cachent dans ce jeu de rébus. A toi de les repérer.

Le thème : Les vêtements

RécRé jUniorS

7 ERREURS :

1. Il y a un oiseau en plus, à droite.
2. Une fleur est tombée sur le sol.
3. La coccinelle et le poisson ont inversé leurs 
places.
4. Le fil au bout duquel est suspendue l’araignée 
est moins long.
5. La bouche du singe est différente.
6. La chaise située derrière le bureau de droite 
a disparu.
7. Les yeux du chien sont plus gros.

•Ecrantactile10,1pouces
•Android6.0Nougat
•Stockage16Go
•Autonomiejusqu’à13heures

Solutions

RÉBUS :

PAON + TAS + LONG = PANTALON
CHAT + POT = CHAPEAU

CHAUD + SEPT = CHAUSSETTE

•Autonomiejusqu’à13heures

Solutions

•Autonomiejusqu’à13heures
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